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Communiqué de presse
Réforme des retraites : la position du SPELC
Le Conseil fédéral des SPELC considère qu’une réforme en profondeur du système français de retraite est inévitable. Le régime actuel, mis en place en période de croissance et de quasi plein emploi, n’est plus viable et pourrait mener, si rien n’était fait, à une crise sociale de grande ampleur. D’une manière générale, force est de constater que les inégalités sociales se creusent en France, au point qu’une partie croissante des retraités ne dispose plus des moyens de vivre décemment. C’est certainement tout le système de solidarité à la française qui doit être revu pour être consolidé.
Cependant, la Fédération des SPELC tient à affirmer plusieurs principes essentiels.
- 
La retraite par répartition, élément essentiel du système social à la française, doit être préservée.
· La possibilité de partir dès l’âge de 60 ans doit être maintenue. De nombreux personnels, enseignants et salariés de droit privé, sont à bout de souffle. Ils doivent pouvoir partir à la retraite.

· La réforme doit conduire à plus de justice. Certains régimes particuliers présentent des avantages, parfois considérés comme des privilèges. Tous doivent participer à l’effort national. En particulier, le SPELC demande avec la plus grande fermeté que l’écart entre les maîtres contractuels ou agréés et les enseignants fonctionnaires soit réduit pour, à terme, disparaître.

· Les fins de carrières doivent être aménagées. Le travail dans les établissements d’enseignement devient de plus en plus pénible. Des modalités d’assouplissement, dès 55 ans, doivent être mises en place. Les enseignants des établissements privés sous contrat ne bénéficient à ce jour d’aucune possibilité réelle de reconversion ou d’adaptation du poste de travail, à l’exception du temps partiel qui obère le salaire. Aucun réel dispositif d’accompagnement des personnes en difficulté n’existe : remédier à cette carence est donc une priorité.

· Le niveau des pensions de retraite doit être garanti et amélioré pour les plus faibles d’entre elles. Notre organisation syndicale ne peut pas accepter que de nombreux retraités ne soient pas en mesure de financer un hébergement en EHPAD, maison ou résidence de retraite. Le montant des pensions doit permettre à chacun de finir dignement ses jours.

· La perte d’autonomie n’est pas suffisamment prise en compte. Dans ce domaine particulièrement, la solidarité nationale doit être totale. Là encore, c’est une question de dignité humaine.

En conclusion, la Fédération des SPELC a intégré le fait que le système actuel des retraites doit évoluer. Elle exige toutefois que les efforts soient équitablement répartis et que les mesures à prendre soient équilibrées et progressives.
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